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CRITERES DIAGNOSTIQUES DE L’ AURA  TYPIQUE (IHS)
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A . Au moins 2 crises remplissant les critères B à D
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B . L’aura consiste en au moins 1 des symptômes suivants, mais sans déficit moteur :

1. symptômes visuels entièrement réversibles, positifs (phosphènes) et/ou négatifs (scotome)

2. symptômes sensitifs entièrement réversibles, positifs (picotements) et/ou négatifs (engourdissement)

3. troubles du langage entièrement réversibles
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C . Au moins 2 des caractères suivants :

1. symptômes visuels homonymes et/ou symptômes sensitifs unilatéraux

2. au moins 1 symptôme d’aura se développe graduellement en ≥ 5 min et/ou les différentes auras se succèdent sur ≥ 5 min

3. chaque symptôme de l’aura dure ≥ 5 min et ≤  60 min
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 Aura typique avec céphalée migraineuse : une céphalée répondant aux critères d’une migraine sans aura commence durant l’aura ou lui fait suite après un intervalle libre de 60 min.

CRITERES DIAGNOSTIQUES DE LA CEPHALEE DE TENSION

· Céphalées de tension épisodiques

· au moins 10 épisodes

· durant 30 minutes à 7 jours

· avec au moins 2 des caractéristiques suivantes :

· localisation bilatérale

· à type de pression ou de serrement

· intensité légère ou modérée

· non aggravée par les exercices physiques de routine

· pas de vomissements

· pas plus d’un caractère parmi les suivants : nausées, photophobie ou phonophobie

· Céphalées de tension chroniques ( 3 % de la population) : céphalée présente au moins 15 jours par mois et pendant plus de 6 mois (attention au risque d’abus médicamenteux)

· Association possible avec la migraine

Madame M ., une jeune femme de 30 ans, consulte pour des céphalées survenant par crises.

Parmi ses antécédents médicaux, on retient un asthme.

Ses habitudes toxiques consistent en un tabagisme à 10 cigarettes par jour depuis l’âge de 18 ans. Elle présente un surcharge pondérale avec un poids de 75 kg pour 1m60.

Elle prend une contraception orale par Trinordiol® depuis son dernier accouchement il y a 4 ans.
Madame T., âgée de 60 ans, consulte pour une douleur de la face. Cette douleur est localisée à l’hémiface droite, a débuté il y a 6 mois, reste rebelle aux divers traitements antalgiques essayés. Elle survient  spontanément et madame T. la décrit comme des coups de poignard de quelques secondes, siégeant au niveau de la pommette droite .

Elle n’a pas d’antécédent particulier.
	caractéristiques
	Algie vasc de la face
	Névralgie du trijumeau

	terrain
	Adulte jeune ♂


	♀ > 50 ans

	Siège de la douleur
	Unilat, mm côté, péri orb
	Unilat V2 ou V3, except V1, parfois 2 branches

	type
	Déchirement, arrachement, broiement, brûlure
	Décharge électrique

	intensité
	Extrême


	extrême

	durée
	15 à 180 min 


	Qq min

	déclenchement
	alcool
	Sp ou provoquée (zone gâchette)

	Signes d’accompagnement
	Larmoiement, rhinorrhée, hypersudation, rougeur +/- CBH
	

	évolution
	Parfois heures fixes, périodicité pendant 1 à 3 mois, saisonnière
	Plusieurs fois/j pdt qq j à qq sem

	traitement
	 Eviction de l’alcool

Crise : Sumatriptan SC , O2 

Fond : Verapamil (Isoptine®) ou corticoïdes ou Methysergide(Desernil®)
	Carbamazépine (Tégrétol®)+++ ou autres antiépileptiques

En cas d’échec : traitement chirurgical
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La patiente revient consulter un an plus tard. Elle a interrompu son traitement de fond après 15 jours car il lui a semblé inefficace. Depuis une promotion professionnelle survenue il y a 6 mois, ses crises ont augmenté en fréquence sur un fond de « mal de tête permanent ». La prise de 6 cp/jour d’une association PARACETAMOL+CODEINE ne la soulage que très transitoirement.


5/ Quel(s) diagnostics faut-il envisager ?


· (Migraine transformée = intriquée avec des céphalées de tension)

· Céphalées chroniques quotidiennes par abus médicamenteux = « cercle vicieux »


Toutes les molécules peuvent être impliquées mais surtout :


Caféine (Lamaline®, Migralgine®, Propofan®, Veganine® …)

opioÏdes :



codéine ( Migralgine®,Codoliprane® …)


dextropropoxyphène ( Antalvic®, Propofan®…)

tramadol ( Contramal®, Topalgic ®…)


Prévenir l’abus par :


* agenda des crises (comptabilité)


* traitement de fond (le mettre en route à temps, dès que ≥ 2 ttt de crise/sem pendant plus de 3 mois)

* éducation (pas d’automédication abusive, accepter un résultat incomplet s’il est significatif : ↓ de 50% de la fréquence , intensité ou durée des crises )

Traitement : sevrage



